






AVENANT N°2 A LA CONVENTION 
ENTRE LA COMMUNAUTE URBAINE CAEN LA MER 

ET SES COMMUNES MEMBRES, RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU SERVICE COMMUN 
ETUDES JURIDIQUES ET CONTENTIEUX 

 
Entre : 
 
La Commune d’Ifs représentée par Monsieur PATARD LEGENDRE, Maire, dûment autorisé par délibération 
en date du 30 septembre 2024, 
 
Et 
 
La Communauté Urbaine Caen la Mer, représentée par Monsieur le Président, dûment autorisé par 
délibération en date du 20 juin 2024, 
 
 
IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
PREAMBULE 
 
Le service commun Etudes juridiques et Contentieux (SCEJC) a été créé par délibération de la Communauté 
urbaine de Caen la mer du 4 juillet 2018.  
 
Le budget avait été estimé à l’époque à 62 000 € : 
 
Un poste d’attaché :       50 000 € 
Charges associées :          1 500 € 
Encadrement et secrétariat :         2 200 € 
Base de données juridiques (20% du prix) :        8 000 € 
Total :        61 700 € 
Arrondi à :        62 000 €   
 
Depuis cette date, les chiffres ont évolué, tant au niveau des frais de personnel (augmentation du point 
d’indice, glissement vieillesse technicité, ripseet, …) que des charges (augmentation du prix des énergies, 
enchérissement du coût de la base de données juridiques…). 
 
Il convient donc d’ajuster le budget du service aux réalités actuelles ce qui est l’objet du présent avenant. 
 
Il est ainsi arrêté entre les signataires ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet de l’avenant n°2. 
 
Le présent avenant a pour objet d’ajuster le budget du service commun Etudes juridiques et Contentieux. 
 
 
Article 2 : Modification de l’article 7 de la convention. 
 
L’ensemble des termes de l’article 7 de la convention est annulé et remplacé par : 
 
La Communauté urbaine en qualité de collectivité de rattachement du service commun, est chargée de 
s'acquitter de l'intégralité des dépenses afférentes au fonctionnement et à l'investissement du service 
commun. 
La contribution au fonctionnement correspond à l'emploi nécessaire à créer pour exercer les missions 
précitées avec les agents existants à la CU et dans les communes-membres dont l'emploi est dédié aux 
missions de ce service. 
 
Il convient d'ajouter des frais d’encadrement et de fonctionnement divers. 
 



Le budget annuel prévisionnel du service commun à supporter par les communes-membres du service 
commun est estimé à 80 000 € pour 2024 : 
 
1 poste d’attaché :       66 000 € 
Charges associées :                    1 500 € 
Encadrement et secrétariat :                  2 200 € 
Base de données juridiques (20% du prix) :      10 000 € 
Total :                  79 700 € 
Arrondi à :                  80 000 €   
 
 
Les mécanismes de remboursement sont établis, selon les principes mentionnés ci-dessous : 

• Affecter 50 % du coût du service en fonction du nombre de communes adhérant au service (partie 
fixe) 

• Affecter les autres 50 % du coût du service en fonction de la population (partie proportionnelle) 
• Calcul sur la base des communes intéressées et de leur population 

 
 
La population communale retenue est celle de l’INSEE reconnue par la préfecture chaque année. 
 
Le budget est actualisé chaque année au taux de 1.1% tenant compte de l’évolution du coût du personnel 
(Glissement vieillesse technicité), des charges de fonctionnement et du prix de la base de données 
juridiques. 
A la fin de chaque année, cette participation est portée à la connaissance des communes par la Communauté 
Urbaine avant émission du titre de recettes. Elle prend en compte ainsi le nombre de membres du service 
commun afin de déterminer le montant de la participation à verser.  
  
Le montant de la participation d’un nouveau membre ne peut être proratisée et s’impose intégralement quel 
que soit la date d’adhésion de celui-ci. 
 
 
Article 3 : Modification du reste de la convention. 
 
Le reste de la convention demeure inchangée. 
 
 
 
Fait à Caen, en 2 exemplaires le    
 
 
     
 
Pour la Communauté urbaine,                   Pour la Commune, 
 
          Le Président                        Le Maire   
        Nicolas JOYAU         Michel PATARD LEGENDRE     
 
 


